
Cahier de 
l’accompagnateur

UTCC 2025 – 6E ÉDITION

Dernière mise-à-jour: 1er août 2025



Pacers – segments permis
170 km : 
• Les pacers sont permis pour les segments suivants :
• Lac Matane (km-39) jusqu’à Petit-Sault (km-82) qui se déroulera majoritairement de nuit
• Lac Cascapédia (km-139) jusqu’à l’arrivée

Autres distances : 
Les pacers ne sont pas permis pour les autres distances.



Équipes de soutien – règles à suivre
Étant donné la complexité du territoire, il est fortement 
recommandé aux participants du 170 km et 88 km d'avoir une 
équipe de soutien.

Les équipes pourront rejoindre leur athlète aux points de 
ravitaillement suivants :

170 km :
• Lac Matane : km-39
• Petit Sault: km-82
• Huard : km-120
• Lac Cascapédia : km-139
 
88 km :
• Huard : km-38
• Lac Cascapédia : km-57

• Un contrôle des passages des athlètes est effectué à chaque point de contrôle. Ces 
contrôles ont un rôle crucial dans notre plan de sécurité afin de nous assurer que les 
coureurs sont toujours en déplacement vers la ligne d’arrivée. Afin de pouvoir assurer un 
suivi serré de ces passages, nous demandons aux équipes de soutien d’attendre leur 
athlète à une distance raisonnable du ravitaillement et de les rejoindre une fois qu’ils 
auront signifié leur présence au contrôleur.

• 1 seul véhicule est permis par équipe de soutien.
• Veuillez-vous stationner aux endroits désignés. Lorsque le stationnement est sur le bord 

d’une route, prière de positionner tous vos véhicules du même côté de la voie.
• Bien que les encouragements sont toujours les bienvenus, nous vous demandons de ne 

pas apporter de musique, crécelle ou tout objet pouvant perturber la faune.
• Afin d’éviter d’attendre le retour des sacs d’appoint au Village UTCC, il est fortement 

recommandé de prendre le sac de votre athlète suite à son passage au point de 
ravitaillement.

• Aucune baignade n’est autorisée dans les lacs et les cours d’eau 
• Aucun attroupement permis sur le sentier pour encourager les coureurs.euses.



Droits d’accès Sépaq & ZEC CAp-chat
Tous les membres des équipes de soutien doivent se procurer un droit d’accès journalier pour rejoindre leur athlète sur le parcours. Il est important 
de se procurer son droit d’accès pour la Réserve faunique de Matane et le Parc national de la Gaspésie.

Tout accompagnateur de plus de 18 ans doit obligatoirement avoir son droit d’accès au parc, sans quoi ils sont passibles d'une contravention.

Vous pouvez vous procurer vos droits d’accès à l’avance via le site de la Sépaq.

Vous avez une carte annuelle pour l’accès au réseau de la Sépaq? N’oubliez pas de l’apporter avec vous !

Afin de prendre la route menant de la réserve au parc via la ZEC de Cap-Chat, vous devrez régler un droit de passage de 14,25$ taxes incluses par 
véhicule.

https://www.sepaq.com/pq/tarification-parcs-nationaux.dot


Points d’accès
POINTS ACCESSIBLES ADRESSE DISTANCE ET ROUTES STATIONNEMENT

Départ accueil John 500 Chem. de la Réserve Faunique, 
Saint-René-de-Matane, QC G0J 3E0

0 km Disponible en grande quantité dans 
des espaces prévus.

Lac Matane 25 km à partir du départ. 
Route 1 de la Réserve

Disponible en quantité limité

Petit Sault 28 km à partir du Lac Matane.
Route 1 de la Réserve + Route Panoramique.

Très limité. Veuillez-vous stationner 
du côté ouest de la route.

Huard (Lac Thibault) 107 km à partir du Petit Sault.
Route Panoramique + route 132 + route 299 + 
route 11 du Parc de la Gaspésie.

Utiliser le stationnement coupe-feu    
1 km avant le refuge. Aucune 
circulation automobile ne sera 
permise au-delà de ce point.

Lac Cascapédia 23 km à partir du Lac Thibeault.
Vous revenez sur vos pas sur la route 11.

Utilisez le stationnement prévu.

Arrivée village UTCC 1981 Rte du Parc de la Gaspésie, 
Sainte-Anne-des-Monts--Tourelle, QC 
G4V 2E4

26 km à partir du Lac Cascapédia.
Route 11 et route 299.

Utilisez le stationnement le long de la 
route 14. Le stationnement en 
bordure de la route 299 est interdit.



Réserve faunique de matane



Lac Matane – arrivant de l’accueil john



Petit-sault – arrivant de lac matane



Huard (Lac thibault) – arrivant de petit-sault



lac cascapédia – arrivant du huard



Village utcc – arrivant du Lac cascapédia

Le stationnement en bordure de la route 299 est interdit. 
Utilisez le stationnement le long de la route 14 
(vers le camping de la Vallée)



Rappel des consignes en cas de rencontre avec un caribou

1. Planifiez vos randonnées en vous informant des avis en vigueur et évitez les secteurs où la présence de caribous est rapportée;
2. Sortir en petits groupes (< 10 personnes);
3. Advenant la rencontre de caribous :

• Restez à une distance respectable des caribous ou autres espèces fauniques (au moins 500 m) afin de prévenir les changements dans 
leurs comportements (ce sont des animaux sauvages et leur réaction est imprévisible !);

• Reculez et changez de trajectoire/sentier;
• Lors de vos observations de la faune, usez de discrétion et divisez votre groupe en sous-groupes plus petits (3-4 pers.) pour minimiser 

vos impacts;
• Gardez le silence;
• Ne jamais essayez d’approcher ou nourrir les animaux;
• Rapportez tous vos déchets (incluant les déchets organiques, les animaux boréaux ne mangent pas de bananes !)

4. Après votre sortie, si vous avez observé un caribou, rapportez l’information dans le formulaire d’observation du MELCCFP disponible sur 
internet et par le biais des codes QR présents sur les panneaux de sensibilisation caribous.

Référence: Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs


